
CTB de Planoise - Réparation alimentation électrique

M. LE DÉPUTÉ-MAIRE, Rapporteur : Les locaux de la CTB rue Belin sont alimentés à partir du

réseau moyenne tension EDF. Le poste de livraison a subi d’importants dommages le 7 novembre,

provoquant une coupure du réseau public moyenne tension issu du poste Saint-Ferjeux. La cellule

comptage et la cellule disjoncteur ne pouvant pas être réparées, la solution la plus économique consiste à

regrouper les cellules du transformateur dans le poste de livraison et à construire un réseau basse tension

pour réalimenter les locaux.

La dépense évaluée à 200 000 F comprend ces travaux de réaménagement et ceux exécutés en

première urgence les 7 et 8 novembre.

Le Conseil Municipal est invité :

- à approuver la solution proposée

- à voter en dépenses un crédit de 200 000 F à faire figurer au budget supplémentaire de l’exercice

courant par décision modificative, chapitre 905.1.232.00508 code service 30900

- à inscrire en recettes, dès son encaissement, au chapitre 905.1/242.508.30900 du budget

supplémentaire de l’exercice courant, l’indemnité de sinistre.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal, à

l’unanimité, adopte les propositions du Rapporteur.
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